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Conditions de ventes uniformes pour les ventes online sur 
biddit.be 

A LA REQUETE DE :

On omet…

CONTRE :

On omet…

Avons procédé à l’établissement des conditions de vente 
complémentaires de la vente online sur biddit.be du bien décrit ci-
dessous : 

EXPOSE PREALABLE :

On omet…

DESCRIPTION DES BIENS
Ville de CHARLEROI - 5ième division GILLY - 2ième 

division - Article 251
Une maison d'habitation avec jardin, sise Rue des Bouillons 

13 A, cadastrée ou l'ayant été selon extrait cadastral récent section B 
numéros 0251L3P0000 et 0251M3P0000, pour une contenance de 
sept ares huit centiares (07 a 08 ca).

Revenu cadastral : € 778,00.
Rappel de plan :
Tel au surplus que le fonds du bien figure sous lot 3 en un 

plan établi par le géomètre-juré GUYAUX, à Gilly, en date du 9 mai 
1934, resté annexé à un acte reçu par le Notaire Jean VAN 
DROOGHENBROECK, à Charleroi, le 11 septembre 1934, et aux 
indications duquel l’adjudicataire devra se conformer.

La description du bien est établie de bonne foi, au vu des 
titres de propriété disponibles et des indications cadastrales, qui ne 
sont communiquées qu’à titre de simple renseignement. 

Sous réserve de ce qui est mentionné dans les conditions de 
vente, seuls sont vendus les biens immeubles, de même que tous 
ceux que la loi répute immeubles par incorporation, destination ou 
attache à perpétuelle demeure. 

Les canalisations, compteurs, tuyaux et fils appartenant à des 
sociétés de fourniture d’eau, de gaz, d’électricité ou de tous services 
comparables ne sont pas compris dans la vente.

ORIGINE DE PROPRIETE

On omet…

Il est précisé que les conditions de vente dressées par le 
Notaire soussigné en date du 24 octobre 2024 demeurent 
inchangées. 
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Le présent procès-verbal ne modifie dès lors en rien ces 
conditions et a pour seul objet :

- La fixation de nouvelles dates de début et de 
clôture des enchères et du procès-verbal d’adjudication ;

- L’information donnée aux adjudicataires sur les 
barèmes actuels de forfaits pour frais droits et honoraires leur 
incombant en vertu de la version actuelle de l’article 25 des 
conditions générales de vente applicables à toutes les ventes en 
ligne BIDDIT.

CECI EXPOSE, Nous, Notaire à ce commis, en accord 
avec la requérante, avons fixé la nouvelle période d’enchères de 
la vente online du bien ci-dessus décrit, ainsi que la date de 
signature du procès-verbal d’adjudication, comme suit :

DÉBUT ET CLÔTURE DES ENCHÈRES
Le jour et l’heure du début des enchères est le MERCREDI 12 

mars 2025, à 13 heures. 
Le jour et l’heure de la clôture des enchères est le JEUDI 20 

mars 2025, à 13 heures, sous réserve d’éventuelles prolongations, 
conformément à l’article 9 des conditions générales, en raison du 
sablier et/ou d’un dysfonctionnement généralisé de la plateforme 
d’enchères.

JOUR ET HEURE DE SIGNATURE DU PV 
D’ADJUDICATION

Sauf instruction contraire du Notaire et sauf retrait du bien de 
la vente, le procès-verbal d’adjudication sera signé en l’étude du 
Notaire le VENDREDI 28 mars suivant, à 15 heures.

     VISITES
Le bien pourra être visité par les candidats-acquéreurs sur 

rendez-vous avec la société « GIL service notarial » (071/38.84.49).
     En cas d’absence ou de résistance du propriétaire ou de 

l’occupant du bien immobilier, le Notaire est autorisé à faire respecter 
cette clause, au besoin par la force. 

Il est également précisé que des visites supplémentaires 
peuvent être effectuées sur demande des amateurs au cours de la 
période d’enchères, soit du mercredi 12 mars 2025 au jeudi 20 mars 
suivant.

    Le notaire se réserve le droit d’organiser des visites 
supplémentaires et/ou de modifier les horaires et modalités de visite 
dans l’intérêt de la vente.  

Frais (Région de Bruxelles-Capitale et Région wallonne) 
Article 25. Les frais, droits et honoraires de la vente à charge 

de l’adjudicataire sont calculés comme indiqué ci-après. Le plus 
offrant enchérisseur retenu doit payer ce montant au moment de la 
signature du procès-verbal d’adjudication, mais au plus tard 
cinq jours après la clôture de la période d’enchères. Il est 
procédé de la même manière que prévu à l’article 24 pour le 
paiement du prix.
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Il s’agit d’un pourcentage dégressif calculé sur le prix et les charges 
éventuelles - en ce compris les frais de quittance estimés pro fisco à 
0,5 % du prix. Ce montant est dû, même si aucun acte de quittance 
séparé n’est signé. Ce montant est basé sur un droit d’enregistrement 
de douze virgule cinquante pourcent (12,50%). Cela s’élève à : 
- vingt-sept pour cent (27,00%), pour les prix d’adjudication jusqu’à 
trente mille euros (€ 30.000,00€) ;
- vingt-et-un virgule soixante pour cent (21,60%), pour les prix 
d’adjudication au-delà de trente mille euros (€ 30.000,00) et jusqu’y 
compris quarante mille euros (€ 40.000,00);
- dix-neuf virgule nonante pour cent (19,90%), pour les prix 
d’adjudication au-delà de quarante mille euros (€ 40.000,00) jusqu’y 
compris cinquante mille euros (€ 50.000,00);
- dix-huit virgule quatre-vingt pour cent (18,80%), pour les prix 
d’adjudication au-delà de cinquante mille euros (€ 50.000,00) jusqu’y 
compris soixante mille euros (€ 60.000,00);
- dix-huit pour cent (18,00%), pour les prix d’adjudication au-delà de 
soixante mille euros (€ 60.000,00) jusqu’y compris septante mille 
euros (€ 70.000,00);
- dix-sept virgule trente-cinq pour cent (17,35%), pour les prix 
d’adjudication au-delà de septante mille euros (€ 70.000,00) jusqu’y 
compris quatre-vingt mille euros (€ 80.000,00);
- seize virgule quatre-vingt-cinq pour cent (16,85%), pour les prix 
d’adjudication au-delà de quatre-vingt mille euros (€ 80.000,00) 
jusqu’y compris nonante mille euros (€ 90.000,00);
- seize virgule quarante-cinq pour cent (16,45%), pour les prix 
d’adjudication au-delà de nonante mille euros (€ 90.000,00) jusqu’y 
compris cent mille euros (€ 100.000,00);
- seize virgule dix pour cent (16,10%) pour les prix d’adjudication au-
delà de cent mille euros (€ 100.000,00) jusqu’y compris cent dix mille 
euros (€ 110.000,00);
- quinze virgule quatre-vingt-cinq pour cent (15,85%) pour les prix 
d’adjudication au-delà de cent dix mille euros (€ 110.000,00) jusqu’y 
compris cent vingt-cinq mille euros (€ 125.000,00);
- quinze virgule cinquante-cinq pour cent (15,55%) pour les prix 
d’adjudication au-delà de cent vingt-cinq mille euros (€ 125.000,00) 
jusqu’y compris cent cinquante mille euros (€ 150.000,00);
- quinze virgule quinze pour cent (15,15%) pour les prix d’adjudication 
au-delà de cent cinquante mille euros (€ 150.000,00) jusqu’y compris 
cent septante-cinq mille euros (€ 175.000,00);
- quatorze virgule nonante pour cent (14,90%) pour les prix 
d’adjudication au-delà de cent septante-cinq mille euros (€ 
175.000,00) jusqu’y compris deux cent mille euros (€ 200.000,00);
- quatorze virgule soixante-cinq pour cent (14,65%) pour les prix 
d’adjudication au-delà de deux cent mille euros (€ 200.000,00) 
jusqu’y compris deux cent vingt-cinq mille euros (€ 225.000,00);
- quatorze virgule cinquante pour cent (14,50%), pour les prix 
d’adjudication au-delà de deux cent vingt-cinq mille euros (€ 
225.000,00) jusqu’y compris deux cent cinquante mille euros (€ 
250.000,00);
- quatorze virgule quarante pour cent (14,40%), pour les prix 
d’adjudication au-delà de deux cent cinquante mille euros (€ 
250.000,00) jusqu’y compris deux cent septante-cinq mille euros (€ 
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275.000,00);
- quatorze virgule vingt-cinq pour cent (14,25%), pour les prix 
d’adjudication au-delà de deux cent septante-cinq mille euros (€ 
275.000,00) jusqu’y compris trois cent mille euros (€ 300.000,00);
- quatorze virgule dix pour cent (14,10%), pour les prix d’adjudication 
au-delà de trois cent mille euros (€ 300.000,00) jusqu’y compris trois 
cents vingt-cinq mille euros (€ 325.000,00);
- quatorze pour cent (14,00%), pour les prix d’adjudication au-delà de 
trois cents vingt-cinq mille euros (€ 325.000,00) jusqu’y compris trois 
cents septante-cinq mille euros (€ 375.000,00) ; 
- treize virgule quatre-vingt-cinq pour cent (13,85%), pour les prix 
d’adjudication au-delà de trois cents septante-cinq mille euros (€ 
375.000,00) jusqu’y compris quatre cents mille euros (€ 400.000,00) ; 
- treize virgule septante-cinq pour cent (13,75%), pour les prix 
d’adjudication au-delà de quatre cents mille euros (€ 400.000,00) 
jusqu’y compris quatre cents vingt-cinq mille euros (€ 425.000,00) ; 
- treize virgule septante pour cent (13,70%), pour les prix 
d’adjudication au-delà de quatre cents vingt-cinq mille euros (€ 
425.000,00) jusqu’y compris cinq cents mille euros (€ 500.000,00) ; 
- treize virgule cinquante-cinq pour cent (13,55%), pour les prix 
d’adjudication au-delà de cinq cents mille euros (€ 500.000,00) 
jusqu’y compris cinq cents cinquante mille euros (€ 550.000,00) ; 
- treize virgule cinquante pour cent (13,50%), pour les prix 
d’adjudication au-delà de cinq cents cinquante mille euros (€ 
550.000,00) jusqu’y compris six cents mille euros (€ 600.000,00) ; 
- treize virgule quarante-cinq pour cent (13,45%), pour les prix 
d’adjudication au-delà de six cents mille euros (€ 600.000,00) jusqu’y 
compris sept cents cinquante mille euros (€ 750.000,00) ; 
- treize virgule trente pour cent (13,30%), pour les prix d’adjudication 
au-delà de sept cents cinquante mille euros (€ 750.000,00) jusqu’y 
compris un million d’euros (€ 1.000.000,00) ; 
- treize virgule quinze pour cent (13,15%) pour les prix d’adjudication 
au-delà de un million d’euros (€ 1.000.000,00) jusqu’y compris deux 
millions d’euros (€ 2.000.000,00) ; 
- douze virgule nonante-cinq pour cent (12,95%) pour les prix 
d’adjudication au-delà de deux millions d’euros (€ 2.000.000,00) 
jusqu’y compris trois millions d’euros (€ 3.000.000,00) ; 
- douze virgule nonante pour cent (12,90%) pour les prix 
d’adjudication au-delà de trois millions d’euros (€ 3.000.000,00) 
jusqu’y compris quatre millions d’euros (€ 4.000.000,00) ; 
- douze virgule quatre-vingt-cinq pour cent (12,85%), pour les prix 
d’adjudication au-delà de quatre millions d’euros (€ 4.000.000,00). 

REDUCTION DES DROITS D’ENREGISTREMENT
Pour autant qu’il(s) remplisse(nt) les conditions pour bénéficier 

du taux réduit visé à l'article 44bis du Code des droits d’enregistrement, 
d’hypothèque et de greffe, l’/les adjudicataire(s) déclarera(ront), à 
l’occasion du procès-verbal d’adjudication :

- qu’aucun d’entre eux n’est seul plein propriétaire de la totalité 
d'un autre immeuble destiné en tout ou en partie à l'habitation et qu'ils 
ne possèdent pas ensemble la totalité en pleine propriété d’un autre 
immeuble destiné en tout ou en partie à l'habitation ;
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- Le cas échéant, qu’ils sont propriétaires d’un immeuble mais 
qu’ils s’engagent à céder à titre onéreux ou à titre gratuit en totalité en 
pleine propriété au plus tard dans les trois ans à compter de la date du 
document donnant lieu à la perception du droit d’enregistrement 
proportionnel ;

- qu'il(s) s'engage(nt) à établir sa/leur résidence principale dans 
le bien acquis dans le délai de trois ans [en cas de vente de terrain à 
bâtir ou d’immeuble en construction ou sur plan : dans le délai de cinq 
ans] suivant la date de l'enregistrement du présent acte [si 
enregistrement hors délai: suivant la date limite pour la présentation à 
l’enregistrement];

- qu'il(s) s'engage(nt) à maintenir sa/leur résidence principale 
dans le bien acquis pendant une durée ininterrompue d'au moins trois 
ans à compter de la date d'établissement de sa/leur résidence 
principale dans le bien acquis.

Le(les) adjudicataire(s) déclare(nt) expressément que le Notaire 
soussigné l’/les a (ont) informé(s) des sanctions applicables figurant au 
cinquième paragraphe de l’article 44bis du Code des droits 
d’enregistrement, d’hypothèque et de greffe en cas de 
méconnaissances des engagements prédécrits.

    Pour le surplus des conditions, il est fait référence « ne 
varietur » aux conditions de vente de la vente online sur biddit.be 
du bien ci-dessus décrit établies par acte du Notaire Nicolas 
ROUSSEAUX, soussigné, du 24 octobre 2024. 

Droit d’écriture (Code des droits et taxes divers)
Droit de cinquante euros (50,00€), payé sur déclaration par le 

Notaire Nicolas ROUSSEAUX, soussigné.

DONT PROCES-VERBAL.
Ainsi fait et passé à Charleroi, en notre Etude.
Date que dessus.
Et après lecture faite, Nous, Notaire, avons signé.


